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Article 23.1 [Effets]

1. Si les parties, dont l'une au moins a son domicile sur le territoire d'un État membre, sont
convenues d'un tribunal ou de tribunaux d'un État membre pour connaître des différends nés
ou à naître à l'occasion d'un rapport de droit déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet État
membre sont compétents. Cette compétence est exclusive, sauf convention contraire des
parties. Cette convention attributive de juridiction est conclue:

a) par écrit ou verbalement avec confirmation écrite, ou

b) sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre elles,
ou

c) dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont les
parties avaient connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement
connu et régulièrement observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats
du même type dans la branche commerciale considérée. 

CJUE, 28 juin 2017, Georgios Leventis et
Nikolaos Vafeias, Aff. C-436/16

Aff. C-436/16

Motif 33 : "(…) l’article 23 du règlement Bruxelles I indique clairement que son champ
d’application se limite aux cas où les parties sont « convenues » d’un tribunal. Ainsi que cela
ressort du considérant 11 de ce règlement, c’est cet accord de volontés entre les parties qui
justifie la primauté accordée, au nom du principe de l’autonomie de la volonté, au choix d’une
juridiction autre que celle qui aurait été éventuellement compétente en vertu dudit règlement
(arrêts du 21 mai 2015, El Majdoub, [...] point 26 et jurisprudence citée, ainsi que du 20 avril
2016, Profit Investment SIM, [...] point 24 et jurisprudence citée)

Motif 35 : "De la sorte, une clause attributive de juridiction insérée dans un contrat ne peut, en
principe, produire ses effets que dans les rapports entre les parties qui ont donné leur accord
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à la conclusion de ce contrat (arrêt du 21 mai 2015, CDC Hydrogen Peroxide, [...] point 64 et
jurisprudence citée)".

Motif 36 : "En l’occurrence, la clause attributive de juridiction en cause au principal est
opposée non par une partie au contrat dans lequel celle-ci figure, mais par des tiers à ce
contrat".

Motif 37 : "Or, outre que les représentants de Brave Bulk Transport n’ont pas exprimé leur
volonté de conclure une convention attributive de juridiction, Malcon Navigation n’a pas
davantage consenti à être liée avec ces personnes par une telle convention".

Dispositif (et motif 43) : "L’article 23, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 44/2001 (…) doit être
interprété en ce sens qu’une clause attributive de juridiction insérée dans un contrat conclu
entre deux sociétés ne peut être invoquée par les représentants de l’une d’elles pour contester
la compétence d’une juridiction à connaître d’un recours indemnitaire visant à engager leur
responsabilité solidaire pour des actes prétendument délictueux accomplis dans l’exercice de
leurs fonctions".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Tiers
Représentant

CJUE, 20 avril 2016, Profit Investment SIM,
Aff. C-366/13

Aff. C-366/13, Concl. Y. Bot

Dispositif 1 : "L’article 23 du règlement (CE) n° 44/2001 (…), doit être interprété en ce sens
que :

(…)

– une clause attributive de juridiction contenue dans un prospectus d’émission de titres
obligataires rédigée par l’émetteur desdits titres peut être opposée au tiers qui a acquis ces
titres auprès d’un intermédiaire financier, s’il est établi, ce qu’il appartient à la juridiction de
renvoi de vérifier, d’abord, que cette clause est valide dans le rapport entre l’émetteur et cet
intermédiaire financier, ensuite, que ledit tiers a, en souscrivant sur le marché secondaire les
titres en cause, succédé audit intermédiaire dans les droits et les obligations attachés à ces
titres en vertu du droit national applicable et, enfin, que le tiers concerné a eu la possibilité de
prendre connaissance du prospectus contenant ladite clause, (…)".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Titres financiers
Tiers
Loi applicable
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CJUE, 17 mars 2016, Taser international,
Aff. C-175/15

Aff. C-175/15

Motif 23 : "(…), la règle générale sur la prorogation tacite de compétence du juge saisi
s’applique, sauf dans les cas qui figurent expressément parmi les exceptions prévues à la
seconde phrase dudit article 24. Dès lors que la prorogation de compétence par convention
attributive de juridiction, au sens de l’article 23 du règlement n° 44/2001, ne figure pas parmi
ces exceptions, la Cour a déjà jugé qu’il n’existe pas de motifs tenant à l’économie générale
ou aux objectifs de ce règlement pour considérer que les parties seraient empêchées de
soumettre un litige à une autre juridiction que celle établie conventionnellement (voir, en ce
sens, arrêt ?PP Vienna Insurance Group, [...], point 25)".

Motif 24 : "Ce raisonnement s’applique tant en présence de conventions attributives de
compétence aux juridictions d’un État membre qu’en présence de celles en faveur des
juridictions d’un État tiers, puisque la prorogation tacite de compétence en vertu de l’article 24,
première phrase, du règlement n° 44/2001 est fondée sur un choix délibéré des parties au
litige relatif à cette compétence (voir arrêt A, [...], point 54). Partant, ainsi qu’il découle du point
précédent du présent arrêt, la question relative à l’applicabilité de l’article 23 de ce règlement
est dépourvue de pertinence".

Dispositif 1 (et motif 25) : "Les articles 23, paragraphe 5, et 24 du règlement (CE) n° 44/2001
(…), doivent être interprétés en ce sens que, dans le cadre d’un litige portant sur l’inexécution
d’une obligation contractuelle, dans lequel le requérant a saisi les juridictions de l’État membre
sur le territoire duquel le défendeur a son siège social, la compétence de ces juridictions est
susceptible de découler de l’article 24 de ce règlement lorsque le défendeur ne conteste pas
leur compétence, alors même que le contrat entre ces deux parties contient une clause
attributive de compétence en faveur des juridictions d’un État tiers".

Dispositif 2 (et motif 36) : "L’article 24 du règlement n° 44/2001 doit être interprété en ce sens
qu’il s’oppose, dans le cadre d’un litige opposant des parties à un contrat qui comporte une
clause attributive de compétence en faveur des juridictions d’un État tiers, à ce que la
juridiction de l’État membre sur le territoire duquel le défendeur a son siège social, qui a été
saisie, se déclare incompétente d’office, alors même que ce défendeur ne conteste pas la
compétence de cette dernière".

Mots-Clefs: Prorogation de compétence
Etat tiers
Comparution
Compétence (non contestation)
Compétence (office du juge)
Convention attributive de juridiction

Doctrine française: 
Procédures 2016, comm. 159, obs. C. Nourissat
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CJUE, 21 mai 2015, CDC, Aff. C-352/13

Aff. C-352/13, Concl. N. Jääskinen

Motif 64 : "Dans une affaire telle que celle au principal, la juridiction saisie devra (…) s’assurer,
avant d’examiner les conditions de forme que ledit article 23 établit, que les clauses en
question sont effectivement opposables à la requérante au principal. En effet, ainsi que la
Cour l’a déjà précisé, une clause attributive de juridiction insérée dans un contrat ne peut, en
principe, produire ses effets que dans les rapports entre les parties qui ont donné leur accord
à la conclusion de ce contrat. Pour qu’une telle clause puisse être opposable à un tiers, il est,
en principe, nécessaire que celui-ci ait donné son consentement à cet effet (arrêt Refcomp,
C?543/10, EU:C:2013:62, point 29)".

Motif 65 : "En effet, ce serait uniquement dans le cas où, conformément au droit national
applicable au fond, tel que déterminé en application des règles de droit international privé de
la juridiction saisie, le tiers aurait succédé au contractant initial dans tous ses droits et
obligations qu’une clause attributive de juridiction à laquelle ce tiers n’a pas consenti pourrait
néanmoins jouer à l’encontre de celui-ci (voir, en ce sens, arrêt Coreck, C-387/98, [...] points
24, 25 et 30)".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Tiers
Consentement
Loi applicable

Doctrine française: 
JCP 2015. 665, note D. Berlin

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
G. van Calster, www.gavclaw.com

CJUE, 7 févr. 2013, Refcomp, Aff. C-543/10

Aff. C-543/10, Concl. N. Jääskinen

Dispositif : "L’article 23 du règlement (CE) n° 44/2001 (…), doit être interprété en ce sens
qu’une clause attributive de juridiction convenue dans le contrat conclu entre le fabricant d’un
bien et l’acquéreur de celui-ci ne peut pas être opposée au tiers sous-acquéreur qui, au terme
d’une succession de contrats translatifs de propriété conclus entre des parties établies dans
différents États membres, a acquis ce bien et veut engager une action en responsabilité à
l’encontre du fabricant, sauf s’il est établi que ce tiers a donné son consentement effectif à
l’égard de ladite clause dans les conditions énoncées à cet article".

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
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Décision ultérieure : Civ. 1e., 11 sept. 2013

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Chaîne de contrats

Doctrine française: 
D. 2013. 1110, note S. Bollée

D. 2013. 1503, obs. F. Jault-Seseke

RTD civ. 2013. 338, obs. P. Rémy-Corlay

Rev. crit. DIP 2013. 710, note D. Bureau

RTD com. 2013. 381, obs. A. Marmisse-d'Abbadie d'Arrast

LPA 2013,  n°72, p. 6, note V. Legrand

CJCE, 9 déc. 2003, Gasser, Aff. C-116/02
[Conv. Bruxelles]

Aff. C-116/02, Concl. P. Léger 

Dispositif 2 : "L'article 21 de la convention du 27 septembre 1968 doit être interprété en ce
sens que le juge saisi en second lieu et dont la compétence a été revendiquée en vertu d'une
clause attributive de juridiction doit néanmoins surseoir à statuer jusqu'à ce que le juge saisi
en premier lieu se soit déclaré incompétent".

Dispositif 3 : "L'article 21 de la convention du 27 septembre 1968 doit être interprété en ce
sens qu'il ne saurait être dérogé à ses dispositions lorsque, d'une manière générale, la durée
des procédures devant les juridictions de l'État contractant dans lequel le tribunal saisi en
premier lieu a son siège est excessivement longue".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Litispendance (effets)
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 2004. 444, note H. Muir Watt
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JDI 2004. 64, obs. A. Huet

D. 2004. 1046, note C. Bruneau

Europe 2004, comm. 58, obs. L. Idot

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
CDE 2004. 781, obs. J.-P. Keppenne et F. Lagondet

CJCE, 9 nov. 2000, Coreck Maritime, Aff. C-
587/98 [Conv. Bruxelles, art. 17]

Aff. C-587/98, Concl. S. Alber 

Dispositif 3 : "Une clause attributive de juridiction, qui a été convenue entre un transporteur et
un chargeur et qui a été insérée dans un connaissement, produit ses effets à l'égard du tiers
porteur du connaissement pour autant que, en acquérant ce dernier, il ait succédé aux droits
et obligations du chargeur en vertu du droit national applicable. Si tel n'est pas le cas, il
convient de vérifier son consentement à ladite clause au regard des exigences de l'article 17,
premier alinéa, de ladite convention, modifiée".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Loi applicable
Connaissement
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 2001. 359, note F. Bernard-Fertier

RTD com. 2001. 306, obs. P. Delebecque

JDI 2001. 701, note J.-M. Bischoff

CJCE, 3 juil. 1997, Francesco Benincasa,
Aff. C-269/95 [Conv. Bruxelles]
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Aff. C-269/95, Concl. D. Ruiz-Jarabo Colomer 

Motif 31 : "Il y a lieu d'ajouter que, conformément à la jurisprudence de la Cour, l'interprétation
d'une clause attributive de juridiction, afin de déterminer les différends qui relèvent de son
champ d'application, incombe au juge national devant lequel elle est invoquée (arrêt du 10
mars 1992, Powell Duffryn, C-214/89, Rec. p. I-1745, point 37). Il appartient donc en
l'occurrence à ce dernier de décider si la clause invoquée devant lui, qui concerne "tout litige"
portant sur l'interprétation, l'exécution ou "d'autres aspects" du contrat, vise également toute
contestation relative à la validité de ce contrat".

Dispositif 2 : "La juridiction d'un État contractant, désignée dans une clause attributive de
juridiction valablement conclue au regard de l'article 17, premier alinéa, de la convention du 27
septembre 1968, est également exclusivement compétente lorsque l'action vise notamment à
faire constater la nullité du contrat qui contient ladite clause".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Interprétation (d'un acte juridique)
Contrat (annulation)
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
JDI 1998. 581, obs. J-M Bischoff

CJCE, 11 nov. 1986, Iveco Fiat, Aff. 313/85
[Conv. Bruxelles]

Aff. 313/85, Concl. J. L. Da Cruz Vilaça  

Dispositif : "L’article 17 de la convention du 27 septembre 1968 (…) doit être interprété en ce
sens que, lorsqu’une convention écrite comportant une clause attributive de juridiction et
prévoyant, pour sa prorogation, la forme écrite est venue à expiration, mais a continué à
constituer le fondement juridique des relations contractuelles entre parties, cette clause
satisfait aux conditions de forme requises par cet article si, d’après la loi applicable, les parties
pouvaient valablement proroger le contrat initial sans observer la forme écrite ou si, dans
l’hypothèse inverse, l’une ou l’autre des parties a confirmé par écrit cette clause ou l’ensemble
des clauses tacitement reprises dont elle fait partie, sans que l’autre partie qui a reçu cette
confirmation s’y soit opposée".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Contrat (durée)
Loi applicable
Convention de Bruxelles
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CJCE, 24 juin 1986, Rudolf Anterist, Aff.
22/85 [Conv. Bruxelles]

Aff. 22/85, Concl. M. Darmon 

Motif 13 : "L’alinéa 1 de cet article 17 confère un caractère exclusif à la compétence du
tribunal ou des tribunaux désignés par la clause, tandis que son alinéa 3 conserve à la partie à
l’avantage de laquelle la clause a été stipulée le droit de saisir tout autre tribunal compétent en
vertu de la convention".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1987. 140, note H. Gaudemet-Tallon

JDI 1987. 474, obs. A. Huet

Gaz. Pal. 1986.I.578, obs. J. Mauro

CJCE, 19 juin 1984, Tilly Russ, Aff. 71/83
[Conv. Bruxelles]

Aff. 71/83, Concl. G. Slynn 

Dispositif 2 : "En ce qui concerne le rapport entre le transporteur et tiers porteur, il est satisfait
aux conditions posées à l’article 17 de la convention des lors que la clause attributive de
compétence a été reconnue valide entre le chargeur et le transporteur, et qu’en vertu du droit
national applicable, le tiers porteur, en acquérant le connaissement, a succédé au chargeur
dans ses droits et obligations".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Connaissement
Loi applicable
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1985. 385, note H. Gaudemet-Tallon
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JDI 1985. 159, obs. J.-M. Bischoff

CJCE, 14 juil. 1983, Gerling Konzern, Aff.
201/82 [Conv. Bruxelles]

Aff. 201/82, Concl. G.F. Mancini 

Dispositif 1 : "L’article 17, premier alinéa, de la convention du 27 septembre 1968 (…), doit
être interprété en ce sens que, dans le cas de contrat d’assurance conclu entre un assureur et
un preneur d’assurance, stipulé par ce dernier pour lui-même et en faveur de tiers par rapport
au contrat et contenant une clause de prorogation de compétence se référant à des litiges
susceptibles d’être soulevés par lesdits tiers, ces derniers, même s’ils n’ont pas expressément
souscrit la clause de prorogation de compétence, peuvent s’en prévaloir, dès lors qu’il a été
satisfait à la condition de forme écrite, prévue par l’article 17 de la convention, dans les
rapports entre l’assureur et le preneur d’assurance, et que le consentement de l’assureur s’est
manifesté clairement à cet égard".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Assurance
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
JDI 1983. 843, obs. A. Huet

Rev. crit. DIP 1984. 141, note H. Gaudemet-Tallon

CJCE, 14 déc. 1976, Estasis Salotti di
Colzani, Aff. 24/76 [Conv. Bruxelles, art. 17]

Aff. 24/76, Concl. F. Capotorti 

Motif 7 : "Les conditions d’application de cette disposition doivent être interprétées à la lumière
de l’effet de la prorogation de compétence, qui est d’exclure tant la compétence déterminée
par le principe général consacre par l’article 2 que les compétences spéciales des articles 5 et
6 de la convention". 

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
For du défendeur
Compétence spéciale
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Compétence dérivée
Convention de Bruxelles
Doctrine française: 

JDI 1977. 734, obs. J.-M. Bischoff

Rev. crit. DIP 1977. 576, note E. Mezger

D. 1977. IR 349, obs. B. Audit

Civ. 1e, 13 mai 2020, n° 18-25754

Pourvoi n° 18-25754

Motifs :

"Enoncé du moyen

4. La société HanseYachts fait grief à l'arrêt de déclarer le tribunal compétent pour examiner la
demande en garantie, alors « qu'il incombe au juge français saisi d'une demande d'application
d'un droit étranger de rechercher la loi compétente, selon la règle de conflit, puis de
déterminer son contenu, au besoin avec l'aide des parties, et de l'appliquer ; que, dans ses
écritures d'appel, la société HanseYachts a invoqué l'application du droit allemand, désigné
par l'article 4.1 a) du règlement (CE) n° 593/2008 du 17 juin 2008, d'où il résultait qu'en vertu
de l'article 150 du BGB un nouveau contrat s'était formé à la suite de l'émission par elle, le 14
décembre 2011, d'une « confirmation de commande définitive », assimilable à une nouvelle
offre, de sorte qu'à la date de conclusion du contrat, les parties étaient déjà liées par le contrat
de distribution du 27 octobre 2011, stipulant une clause attributive de compétence à la
juridiction allemande de Greisfwlad ; que, pour refuser de donner effet à cette clause de
compétence, la cour d'appel a énoncé qu'elle est entrée en vigueur à la signature du contrat
de distribution, les 17-27 octobre 2011, cette date étant postérieure tant à la commande faite
par la société N... D... à la société Firros, le 1er avril 2011, avec avenant le 1er août suivant,
qu'à la transmission de cette commande par la société Firros, le 20 juin 2011, à la société
HanseYachts, qui l'a retournée le 8 août, après avoir reçu la somme de 50 000 euros, ce qui
suffit à concrétiser l'accord de ces deux parties ; qu'en statuant ainsi, sans s'expliquer sur la
teneur du droit allemand invoqué par la société HanseYachts et d'où il résultait que la clause
de compétence était antérieure à l'accord définitif des parties, intervenu le 14 décembre 2011,
la cour d'appel, qui a méconnu son office, a violé l'article 3 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Pour écarter la clause attributive de juridiction stipulée par le contrat de distribution signé les
17 et 27 octobre 2011, l'arrêt relève, d'abord, que cette date est postérieure tant à la
commande de l'acheteur du 1er avril 2011, modifiée par avenant du 1er août suivant, qu'à la
transmission, le 20 juin 2011, de cette commande numéro 210912 par le vendeur au
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constructeur qui l'a retournée le 8 août, après avoir reçu un acompte à valoir sur le prix, ce qui
suffit à concrétiser l'accord de ces deux parties. Il retient, ensuite, que le fait que le
constructeur ait édité cette commande avec le détail du navire le 14 décembre et que le
vendeur l'ait signée le 5 janvier suivant, ne fait que confirmer l'accord préexistant, sans en
créer un nouveau, d'autant que cette édition porte le même numéro.

6. Ayant ainsi fait ressortir que l'accord des parties était devenu définitif le 8 août 2011, ce qui
suffisait à exclure que la confirmation de commande définitive du 14 décembre soit regardée
comme une acceptation tardive constitutive d'une nouvelle offre, la cour d'appel s'est
prononcée au regard de la loi allemande invoquée par le constructeur."

Mots-Clefs: Compétence
Convention attributive de juridiction
Champ d'application (dans le temps)
Contrat

Civ. 1e, 17 oct. 2018, n° 16-23630

Pourvoi n° 16-23630

Motifs : "Mais attendu qu'après avoir énoncé que le contrat du 20 février 2006, qui désigne la
société Natenco et M. X... sous le vocable unique « l'acheteur », attribue compétence, en cas
de différend, à la juridiction du domicile de la partie défenderesse, l'arrêt retient que la société
Theolia France, venant aux droits de la société Natenco, a son siège social en France et que
les demandes formées contre celle-ci et contre M. X... sont liées entre elles par un rapport si
étroit qu'il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d'éviter des solutions qui
pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément ; que, de ces
constatations et énonciations, la cour d'appel a exactement déduit que la juridiction française
ayant été saisie, conformément à la clause d'élection de for stipulée au contrat, était,
abstraction faite du motif erroné tiré de l'article 6, point 1, du règlement (CE) n° 44/2001,
critiqué par le moyen, également compétente à l'égard de M. X... ; que le moyen n'est pas
fondé".

Mots-Clefs: Pluralité de défendeurs
Pluralité de débiteurs
Convention attributive de juridiction

Civ. 1e, 13 déc. 2017, n° 16-22412 [Conv.
Lugano II]

Pourvoi n° 16-22412
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Motifs : "après avoir relevé que la clause attributive de compétence au profit des juridictions
suisses est suffisamment précise pour déterminer celles qui sont compétentes, qu'elle régit
tous les litiges en relation avec le contrat et ses suites, y compris une éventuelle transaction,
et qu'elle demeure valable même si le contrat a cessé de produire ses effets, l'arrêt retient que
le différend opposant les parties à propos du paiement de la commission entre dans le champ
d'application de cette stipulation ; que la cour d'appel en a exactement déduit, par une
interprétation exclusive de dénaturation, que cette clause, conforme aux dispositions de
l'article 23 de la Convention de Lugano du 23 octobre 2007, avait créé une compétence
exclusive au profit de la juridiction désignée et qu'elle primait la compétence spéciale de
l'article 6, § 1, de la même Convention concernant la pluralité de défendeurs et l'existence d'un
lien de connexité avec une autre instance invoquée par la société Belgim".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Compétence exclusive
Pluralité de défendeurs
Exception de connexité
Convention de Lugano II

Civ. 1e, 22 févr. 2017, n° 16-20188

Pourvoi n° 16-20188

Motifs : "Attendu qu'après avoir constaté que les parties, de nationalité suisse et française,
s'opposaient sur le renouvellement du contrat stipulant la clause attribuant compétence au
tribunal de commerce de Paris, la cour d'appel, qui n'avait pas à procéder à des recherches
qui ne lui avaient pas été demandées, a retenu exactement que la clause d'élection de for, en
vertu de son autonomie, survivait au contrat qui la contenait ;

Et attendu qu'après avoir relevé que, si la société SC Johnson avait été autorisée à transférer
à la société suisse SC Johnson Europe ses droits et obligations relatifs au contrat du 20
décembre 1991, aux termes d'un contrat conclu entre ces deux sociétés, la première était
demeurée distributeur exclusif, notamment pour la France, des produits fabriqués et
commercialisés sous les marques appartenant à ou distribués par le groupe SC Johnson
notamment les produits de la marque K2r, la cour d'appel a décidé à bon droit que la société
SC Johnson, qui avait accepté la clause attributive de juridiction, pouvait s'en prévaloir".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Renouvellement de contrat

Civ. 1e, 18 janv. 2017, n° 15-26105

Pourvoi n° 15-26105
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Motifs : " [Dans un litige opposant un concessionnaire au concédant pour rupture abusive de
relations commerciales établies, il était expressément prévu, par l'annexe 5 D, alinéa 2 du
contrat organisant une procédure amiable de règlement des différends, que « en cas de
différends relatifs à la résiliation, chaque partie peut recourir aux juridictions étatiques
compétentes en vertu de la législation nationale, quand bien même l'expert aurait été saisi et
rendu une décision », tandis qu'une clause 26 du contrat désignait droit anglais et juridictions
anglaises; le moyen reprochait à l'arrêt d'appel d'avoir fait droit à l'exception d'incompétence
fondée sur l'article 26 alors que, d'une part, l'annexe 5 D précitée visait les juridictions
compétentes "en vertu de la législation nationale", d'autre part que l'article 26 procédait ainsi à
l'éviction de l'article L. 442-6-I, 5° du code de commerce, une loi de police, enfin que la clause
attributive ne visait pas spécifiquement les litiges relatifs à la responsabilité encourue du fait
d'une infraction au droit de la concurrence];

Mais attendu qu'ayant relevé que le rapport de droit en cause ne se limitait pas aux obligations
contractuelles, la référence de l'article 26 au "présent contrat" ne concernant que le droit
applicable, et devait s'entendre des litiges découlant de la relation contractuelle, la cour
d'appel, hors toute dénaturation, en a souverainement déduit, des dispositions impératives
constitutives de lois de police fussent-elles applicables au fond du litige, que la clause
attributive de compétence s'appliquait à la rupture brutale du contrat".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Licéité
Loi de police
Droit de la concurrence

Civ. 1e, 25 mai 2016, n° 15-10163

Pourvoi n° 15-10163

Motifs : "Mais attendu qu’après avoir relevé que la société Progest [débitrice, de droit
luxembourgeois] avait assigné la banque [de droit luxembourgeois, lui ayant ouvert un crédit]
et la CRAM de Lorraine [qui tenait le compte d'instruments financiers nanti] en nullité de la
convention d’ouverture de crédit, déclaration de responsabilité et caducité du nantissement du
compte titres, que la CRAM de Lorraine avait exécuté la garantie à première demande émise
à la requête de la société Progest au profit de la banque, en substitution du gage initial et
réglé, à ce titre, les sommes dont la première demeurait redevable envers la seconde et
qu’une quittance subrogative lui avait été délivrée, la cour d’appel, qui n’avait pas à répondre à
des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, en a exactement déduit que la
CRAM de Lorraine qui s’était vue transmettre, par l’effet de la subrogation, la clause attributive
de juridiction stipulée par la convention d’ouverture de crédit, était fondée à l’opposer à la
société Progest?…".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Subrogation
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Com., 5 avr. 2016, n° 14-22686

Pourvoi n° 14-22686

Motifs : "Mais attendu qu'après avoir retenu que, malgré le caractère approximatif de son
libellé en langue française, les parties convenaient que le contrat du 12 mars 2007, en
précisant que « le lieu de droit de tous dissensions à cause des activités commerciales...
attachées à ce contrat sera le domicile du vendeur », comportait une clause attributive de
compétence valable désignant les juridictions finlandaises, puis fait ressortir que le litige
opposant les parties, portant sur des refus de livraison et des modifications sans préavis de
tarifs et de conditions de paiement, entrait dans le champ d'application de cette clause, l'arrêt
relève que le contrat [dit de coopération, du 12 mars 2007, par laquelle les parties se sont
engagées à fournir et à acheter des structures de maisons en madriers contrecollés à un prix
déterminé pour les années 2007 à 2009, et que la cour d'appel avait qualifié de contrat de
vente], dont la qualification importait dès lors peu, stipulait qu'il resterait en vigueur jusqu'à
nouvel ordre et que les parties avaient poursuivi leurs relations sans en modifier les modalités,
de sorte que la clause de compétence était toujours applicable ; que par ces constatations et
appréciations, la cour d'appel, sans violer le principe de la contradiction ni avoir à se
prononcer sur l'existence d'une connexité [entre les demandes ne relevant pas du contrat et
pour laquelle le juge du fond avait retenu sa compétence et celles qui en auraient relevé], a
légalement justifié sa décision". 

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Interprétation (d'un acte juridique)
Contrat (durée)

Civ. 1e, 24 févr. 2016, n° 15-10639

Pourvoi n° 15-10639

Motifs : "Vu l'article 1134 du code civil, ensemble l'article 23 du Règlement CE n° 44/ 2001 du
22 décembre 2000 ;

Attendu que, pour déclarer territorialement compétent le juge français pour connaître du litige
opposant M. X... à la société Hypromat France, l'arrêt retient que, l'action engagée visant à
obtenir la nullité du contrat de franchise pour absence de cause et dol, le litige ne découle pas
de l'interprétation et/ ou l'exécution du contrat ;

Qu'en statuant ainsi, alors que la clause confie en termes très généraux aux tribunaux de
Barcelone tout litige découlant de l'interprétation et/ou de l'exécution du contrat, sans
distinguer selon l'objet de la demande, la cour d'appel a violé les textes susvisés".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
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Interprétation (d'un acte juridique)
Nullité

Civ. 1e, 7 oct. 2015, n° 10-20111

Pourvoi n° 10-20111

Motifs : "la société Ceramiche Provenza, aux droits de laquelle se trouve la société
Emilceramica, toutes deux de droit italien, a livré du carrelage à la société Sumarev, le 17
février 1995, ensuite vendu à la société Claude matériaux qui l'a elle-même revendu aux
époux X..., lesquels en ont confié la pose à M. Y..., assuré par la société Les Mutuelles du
Mans IARD (MMA IARD) ; qu'à la suite de malfaçons constatées sur la terrasse réalisée avec
ce matériau, (...) les époux X...ont, le 26 septembre 2006, assigné en indemnisation M. Y... et
son assureur ainsi que la société Claude matériaux ; 

(...) la société Emilceramica fait grief à l'arrêt de déclarer inopposable à la société MMA IARD
la clause attributive de compétence au profit d'une juridiction italienne, figurant dans ses
conditions générales de vente, et de rejeter l'exception d'incompétence du juge français ;

(...) après avoir relevé que la société Les Mutuelles du Mans IARD était tiers au contrat conclu
entre le fabricant, la société Emilceramica, et le fournisseur, la société Sumarev, et n'avait pas
accepté la clause attributive de juridiction convenue entre ces deux dernières, la cour d'appel
en a exactement déduit que cette clause lui était inopposable".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Assurance
Chaîne de contrats

Civ. 1e, 7 oct. 2015, n° 14-16898

Pourvoi n° 14-16898

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Civ. 1e, 11 oct. 2017, n° 16-25259

CJUE, 24 oct. 2018, aff. C-595/17

Motifs : "Mais sur les troisième et quatrième branches du moyen :

Vu l'article 23 du règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

Attendu que, pour accueillir l'exception d'incompétence, l'arrêt retient que la clause attributive
de juridiction contenue dans les contrats liant les parties a vocation à s'appliquer à tout litige
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né de leur exécution ;

Attendu, cependant, que la Cour de justice de l'Union européenne a dit pour droit (arrêt Cartel
Damage Claims c/ Akzo Nobel et autres, 21 mai 2015, C-352/13), que l'article 23, paragraphe
1, doit être interprété en ce sens qu'il permet, dans le cas où des dommages-intérêts sont
réclamés en justice en raison d'une infraction à l'article 101 du Traité sur le fonctionnement de
l'Union européenne, de prendre en compte les clauses attributives de juridiction contenues
dans des contrats de livraison, même si une telle prise en considération a pour effet de
déroger aux règles de compétence internationale prévues aux articles 5, point 3, et/ou 6, point
1, du règlement, à la condition que ces clauses se réfèrent aux différends relatifs à la
responsabilité encourue du fait d'une infraction au droit de la concurrence ;

D'où il suit qu'en statuant comme elle l'a fait, alors que la clause ne se référait pas à des
pratiques anticoncurrentielles, la cour d'appel a violé le texte susvisé".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Licéité

Doctrine: 
JCP 2015, 1322, note L. Idot

RTD civ. 2015, p. 844, obs. L. Usunier

Procédures 2015, comm. 358, obs. C. Nourissat

JCP E 2016, 1087, note M.-E. Ancel et L. Marion

Gaz. Pal. 2015, n° 318, p. 19, note C. Dupoirier et V. Bouvard

JCP 2015, n° 1123, obs. F. Mailhé

Civ. 1e, 15 avr. 2015, n° 14-11572

Pourvoi n° 14-11572

Motifs : "après avoir exactement retenu, sans méconnaître le principe de la contradiction,
qu'en raison de son autonomie par rapport à la convention principale dans laquelle elle
s'insère, la clause attributive de compétence n'est pas affectée par l'inefficacité de celle-ci, la
cour d'appel en a, à bon droit, déduit, par une décision motivée et hors toute dénaturation, qu'il
était indifférent que le contrat fût parvenu à son terme dès lors que l'action de la société
Septodont [de droit français] visait à obtenir, d'une part, l'indemnisation du préjudice né de
manquements prétendument commis par la société Dental [de droit danois] à ses obligations
contractuelles et, d'autre part, le paiement de factures impayées".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Contrat (durée)
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Civ. 1e, 25 mars 2015, n° 13-24796

Pourvoi n° 13-24796

Motifs : "(...) pour décliner la compétence de la juridiction française, l'arrêt [d'appel] relève que,
si les deux premières factures ont été payées par l'acquéreur, toutes les factures ultérieures
ont été libellées par le fabricant-fournisseur exclusivement à l'ordre du sous-acquéreur, lequel
les a réglées jusqu'à l'interruption de tout paiement ; qu'il en déduit que le fabricant-fournisseur
a accepté la délégation du sous-acquéreur qui avait été faite par l'acquéreur et que, dès lors, à
défaut de volonté expresse contraire des parties, il convient de faire application, dans les
relations entre le fabricant-fournisseur et le sous-acquéreur, de la clause attributive de
compétence stipulée par le contrat originaire ; 

(...) en statuant ainsi, alors qu'il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union
européenne (arrêt du 7 février 2013, Refcomp, C-543/10) qu'une clause attributive de
compétence, convenue dans un contrat conclu entre le fabricant-fournisseur d'un bien et
l'acquéreur de celui-ci, ne peut être opposée au tiers sous-acquéreur qui, au terme d'une
succession de contrats translatifs de propriété conclus entre des parties établies dans
différents Etats membres, a acquis ce bien et veut engager à l'encontre du fabricant-
fournisseur une action en remboursement des sommes versées à titre de paiement du prix de
la marchandise, sauf s'il est établi que ce tiers a donné son consentement effectif à l'égard de
cette clause dans les conditions du texte susvisé, la cour d'appel [a violé l'article 23 du
Règlement (CE) n° 44/2001]".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Chaîne de contrats

Doctrine: 
RJ com. 2015. 458, note P. Berlioz 

JCP 2015, 430, obs. F. Mailhé

Civ. 1e, 17 févr. 2015, n° 13-18086, 13-24450

Pourvois n° 13-18086, 13-24450

Motifs : "(…) en présence d'une clause attributive de juridiction convenue entre un transporteur et un chargeur et
insérée dans un connaissement, il n'appartient pas à la juridiction saisie de vérifier, au regard des exigences
énoncées par l'article 23, premier alinéa, du Règlement (CE) n° 44/2001 (…), la réalité du consentement à cette
clause invoquée contre le tiers porteur du connaissement, dès lors que ce dernier succède aux droits et obligations du
chargeur en vertu du droit national applicable ; que l'arrêt retient que la clause litigieuse stipule expressément que le
droit applicable au contrat de transport est le droit anglais et que, selon celui-ci, dont la teneur est établie par un
affidavit, le destinataire, tiers porteur du connaissement, succède, en l'acquérant, au chargeur dans ses droits et
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obligations ; (…)".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Connaissement
Loi applicable
Droit national

Com., 23 sept. 2014, n° 13-19108 et n° 13-
21934

Pourvois n° 13-19108 et n° 13-21934

Motifs : "Mais attendu que l'arrêt relève que la société SDV est un praticien de longue date de
l'organisation des transports pour toutes destinations qui s'adresse de manière habituelle à
tous les transporteurs, que la société Maersk est un acteur majeur du transport de
marchandises en conteneurs et que la clause de compétence figure, suivant une présentation
habituelle, au verso de son connaissement et sur son site internet ; qu'il retient que la société
SDV a négocié les conditions du transport et ne peut ignorer le contenu du connaissement,
peu important que ce document n'ait été émis, conformément à sa fonction, qu'après
embarquement et qu'il ne soit pas signé, ce qui n'est pas obligatoire ; que de ces constatations
et appréciations, la cour d'appel, qui ne s'est pas référée aux usages évoqués par le moyen,
mais à celui de faire figurer les clauses de compétence au dos des connaissements, a pu
déduire que celle litigieuse était opposable à la société SDV dans ses relations contractuelles
avec le transporteur maritime ; que le moyen n'est pas fondé".

(…)

"Mais [...] ; Vu l'article 23 du règlement (CE) du Conseil n° 44/2001 [...];

Attendu que, pour rejeter l'exception d'incompétence soulevée par la société Maersk dans ses
rapports avec la société Amlin [subrogée dans les droits de la société Texas], l'arrêt retient
que la société SDV avait négocié les conditions du transport, était la seule interlocutrice de la
société Maersk et qu'en sa qualité de commissionnaire de transport, c'est elle qui avait la
qualité de chargeur réel, tandis que la société Texas n'avait pas la qualité de partie au contrat
de transport ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait constaté que le connaissement identifiait la
société Texas comme chargeur, la cour d'appel a violé le texte susvisé". 

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Contrat de transport
Connaissement
Usage

Doctrine: 
JDI 2015. 134, note C. Legros
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Com., 13 nov. 2013, n° 13-13586

Pourvoi n° 13-13586

Motifs : "[...] le 31 août 2004, la société Groupe canal +, société de droit français, a conclu
avec son ancienne filiale de droit néerlandais, la société Canal Digitaal BV devenue Eviso BV,
un contrat de licence portant sur la marque Benelux "Canal Digitaal" pour une durée de dix
mois expirant le 30 juin 2005 moyennant le versement d'une somme de 1 euro ; [...] la société
Groupe canal + faisant grief à la société Eviso BV (la société Eviso) et à la société de droit
luxembourgeois M7 Group, qui avait acquis son activité d'édition et de distribution d'un
bouquet de télévision payant auprès d'abonnés sur le territoire néerlandais, d'avoir poursuivi
l'exploitation de la marque "Canal Digitaal" au-delà du terme contractuel et sans autorisation,
les a fait assigner devant le tribunal de commerce de Paris en application de la clause
attributive de juridiction contenue dans le contrat de licence ; [...] le tribunal s'étant déclaré
compétent, les sociétés M7 Group et Eviso ont formé contredit [...]".

"Mais attendu que l'arrêt, après avoir constaté que le contrat de licence de marque du 31 août
2004, soumis à la loi française, contenait une clause attributive de juridiction au profit des
juridictions parisiennes, relève que la société M7 Group s'est prévalue auprès de la société
Groupe canal + de ce qu'elle utilisait la marque "Canal Digitaal " conformément à ce contrat et
que celui-ci avait été prolongé tacitement dans les conditions initiales ; que faisant application
de l'article 23 du Règlement du 22 décembre 2000, la cour d'appel a pu en déduire, sans avoir
à faire la recherche invoquée par la première branche [d'un consentement effectif de la société
M7 Group dans les conditions de l'article 23, ...] que la société M7 Group se prévalant des
droits et obligations du précédent licencié, la société Eviso, la clause attributive de juridiction
lui était opposable".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Contrat de licence
Marque

Civ. 1e, 11 sept. 2013, n° 09-12.442

Pourvoi  n° 09-12442

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Décision antérieure : CJUE, 7 févr. 2013

Motif : "Mais attendu que la Cour de justice de l'Union européenne a dit pour droit (CJUE, 7
février 2013, C-543/10) que l'article 23 du Règlement (CE) n° 44/2001 (…), doit être interprété
en ce sens qu'une clause attributive de juridiction convenue dans le contrat conclu entre le
fabricant d'un bien et l'acquéreur de celui-ci ne peut pas être opposée au tiers sous-acquéreur
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qui, au terme d'une succession de contrats translatifs de propriété conclus entre des parties
établies dans différents Etats membres, a acquis ce bien et veut engager une action en
responsabilité à l'encontre du fabricant, sauf s'il est établi que ce tiers a donné son
consentement effectif à l'égard de ladite clause dans les conditions énoncées à cet article ; 

Et attendu qu'après avoir constaté que le litige opposait l'assureur subrogé dans les droits de
la SNC Doumer, sous-acquéreur des compresseurs des groupes de climatisation, à la société
Refcomp, leur fabricant, qui n'en était pas le vendeur, et que celle-là n'avait pas accepté la
clause attributive de juridiction convenue entre le fabricant et le vendeur intermédiaire, la cour
d'appel, qui a décidé que cette clause ne pouvait pas être opposée à l'assureur, la société Axa
Corporate solutions assurance, de sorte que le tribunal de grande instance de Paris était
compétent, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision…"

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Chaîne de contrats

Doctrine: 
JCP 2013, n°1129, obs. C. Nourissat

D. 2014. 21, note D. Mazeaud

RLDC 2013/110, n° 5295, Eclairage M. Laroche 

Civ. 1e, 13 févr. 2013, n° 11-27967

Pourvoi n° 11-27967

Motifs : "[...] alors, selon le moyen : 1°/ que la clause attributive de juridiction incluse dans un
contrat n'est pas opposable à un tiers qui ne l'a pas acceptée lors de la formation de ce contrat
; qu'en se bornant néanmoins à relever, pour déclarer opposable à la MAAF la clause
attributive de juridiction contenue dans le contrat de vente conclu entre la société
Bouchonnerie Jocondienne et la société Corticas Lamosel, que la MAAF ne tirait son droit à
agir à l'encontre de la société Corticas Lamosel que de ce contrat et de sa subrogation future
dans les droits de la société Sourdais, sans constater que la MAAF aurait accepté la clause
attributive de juridiction dont se prévalait la société Corticas Lamosel, la cour d'appel a privé
sa décision de base légale au regard de l'article 23 du Règlement [...]

Mais attendu que la clause attributive de juridiction contenue dans le contrat de vente passé
entre la société Bouchonnerie Jocondienne et la société Corticas Lamosel fait partie de
l'économie du contrat et s'impose à l'assureur de la société française ; que le moyen n'est pas
fondé".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Subrogation
Assurance
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Com., 20 mars 2012, n° 11-11570

Pourvoi n° 11-1570

Motif : "(…) l'arrêt [attaqué] relève (…) que cette clause, qui attribue compétence aux
juridictions allemandes pour tous les litiges découlant des relations contractuelles, est
suffisamment large et compréhensive pour s'appliquer à ceux découlant de faits de rupture
brutale partielle des relations commerciales établies entre les parties, peu important à cet
égard la nature délictuelle ou contractuelle de la responsabilité encourue ; (…) en l'état de ces
constatations et appréciations (…) il ressort que la cour d'appel, (…), a, (…), souverainement
interprété la portée de la clause attributive de compétence (…)  et, en caractérisant
exactement le lien de rattachement entre les mesures demandées et les droits en cause, à
bon droit appliqué cette clause tant à la demande relative à la rupture brutale des relations
commerciales qu'à celles tendant à faire cesser les pratiques de parasitisme".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Matière contractuelle
Matière délictuelle
Concurrence déloyale

Doctrine: 
CCC 2012, comm. 208, note N. Mathey

Journ. Sociétés 2013, n°110, p. 25, obs. E. Flaicher-Maneval et A. Reygrobellet

RTD eur. 2013 p. 292, obs. C. Lonchamp et C. Reydellet

Civ. 1e, 9 févr. 2011, n° 10-12000

Pourvoi n° 10-12000

Motif : "Mais attendu que l'arrêt relève que l'existence prétendue d'un défaut d'information ou
d'un dol intéressait la formation et l'exécution du contrat liant les parties ; que la cour d'appel
en a justement déduit que la clause attributive de juridiction contenue dans le contrat,
conforme aux dispositions de l'article 23 du règlement n° 44/2001 (Bruxelles I), avait créé une
compétence exclusive au profit de la juridiction désignée et que cette clause primait la
compétence spéciale de l'article 6-1 du même règlement concernant la pluralité de défendeurs
et l'indivisibilité du litige invoquée par la société OAM ; que le moyen ne peut être accueilli en
aucune de ses branches".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Pluralité de défendeurs
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Civ. 1e, 16 déc. 2008, n° 07-18834 [Conv.
Lugano I]

Pourvoi n° 07-18834

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Décision parallèle : Com., 16 déc. 2008, n° 08-10460 - Article 23.1 [Effets]

Motifs : "Vu l'article 17 de la Convention de Lugano du 16 septembre 1988 ;

Attendu qu'une clause attributive de juridiction convenue entre un transporteur et un chargeur
et insérée dans un connaissement, produit ses effets à l'égard du tiers porteur du
connaissement pour autant que, en l'acquérant, il ait succédé aux droits et obligations du
chargeur en vertu du droit national applicable; que dans le cas contraire, il convient de vérifier
son consentement à la clause, au regard des exigences de l'article 17 de la convention
susvisée ;

(…)

Attendu que pour accueillir [le] contredit [formé par la société porteuse des connaissements] et
renvoyer les parties à mieux se pourvoir, l'arrêt retient d'abord, qu'il n'existe entre [le
transporteur] et [la société porteuse des connaissements] aucun écrit matérialisant
l'acceptation spéciale ou expresse par la seconde de la clause [attribuant compétence au
tribunal de commerce de Marseille] insérée dans les deux connaissements émis par [le
transporteur], puis, que la simple détention de ces connaissements par la [société porteuse
des connaissements] n'établit pas qu'elle l'ait acceptée ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il lui incombait, préalablement, de rechercher, si, selon le droit
national applicable, [la société porteuse des connaissements] avait succédé aux droits du
chargeur, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; (…)".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Connaissement
Loi applicable
Convention de Lugano I

Doctrine: 
DMF 2009. 124, rapp. A. Potocki, et 134, note P. Delebecque

JCP 2009.II.10060, note H. Kenfack

Gaz. Pal. 2009, n° 52, p. 46, note P. Guez

Rev. crit. DIP 2009. 524, note F. Jault-Seseke
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RDC 2009. 1193, obs. J.-B. Racine

RJ com. 2009. 368, obs. M.-E. Ancel

Com., 16 déc. 2008, n° 08-10460

Pourvoi n° 08-10460

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Décision parallèle: Civ. 1e, 16 déc. 2008, n° 07-18834 - Article 23.1 [Effets]

Motifs : "Vu l'article 23 du Règlement (CE) n° 44/2001 (…) ;

Attendu qu'une clause attributive de juridiction convenue entre un transporteur et un chargeur
et insérée dans un connaissement, produit ses effets à l'égard du tiers porteur du
connaissement pour autant que, en l'acquérant, il ait succédé aux droits et obligations du
chargeur en vertu du droit national applicable ; que dans le cas contraire, il convient de vérifier
son consentement à la clause, au regard des exigences de l'article 23 du règlement susvisé ;

Attendu que pour rejeter le contredit [du transporteur] ayant pour objet l'action formée par [le
tiers porteur du connaissement], l'arrêt retient que la clause attributive de compétence
territoriale insérée au connaissement émis par [le transporteur] est inopposable [à ce tiers] qui
ne figure sur le connaissement en aucune qualité et qui, destinataire réel, n'a pas accepté de
manière spéciale ladite clause ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'il lui incombait, préalablement, de rechercher, si, selon le
droit national applicable, [le tiers porteur du connaissement] avait succédé aux droits et
obligations du chargeur au regard du connaissement émis le 28 mars 2003, la cour d'appel a
violé le texte susvisé ; (…)".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Connaissement
Loi applicable

Doctrine: 
DMF 2009. 124, rapp. A. Potocki, et 134, note P. Delebecque

JCP 2009.II.10060, note H. Kenfack

Gaz. Pal. 2009, n° 52, p. 46, note P. Guez

Rev. crit. DIP 2009. 524, note F. Jault-Seseke
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RDC 2009. 1193, obs. J.-B. Racine

RJ com. 2009. 368, obs. M.-E. Ancel

Civ. 1e, 6 mars 2007, n° 06-10946

Pourvoi n° 06-10946

Motif :  "Mais attendu qu'après avoir souverainement relevé, sans dénaturation, que la clause
attributive de juridiction, figurant dans la confirmation de commande et les factures de la
société Blaser [le fournisseur allemand à qui une rupture brutale était reprochée sur le
fondement de l'article L. 442-6, I, 5° c. com.] qui avait été acceptée par la société Frankonia [le
distributeur français], s'appliquait à tout litige découlant de la rupture des relations
contractuelles entre les parties, la cour d'appel a exactement décidé que cette clause jugée
valable au regard de l'article 23 du Règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 (Bruxelles I)
donnait compétence exclusive à la juridiction de l'Etat contractant désigné".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Matière délictuelle

Civ. 1e, 20 juin 2006, n° 05-16706

Pourvoi n° 05-16706

Motif : "Attendu que pour déclarer compétente la juridiction française en ce qui concerne la
demande formée contre la société belge [qui invoque le bénéfice d'une clause donnant
compétence à un tribunal belge], l'arrêt retient que le litige concerne également un tiers, la
société Unimat, bailleur de fonds et propriétaire de l'ouvrage, que cette société est intervenue
volontairement à l'expertise judiciaire portant sur les malfaçons et retards allégués par le
locataire, qu'elle est actuellement partie au litige sur le fond et que celui-ci est indivisible ;

Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés [art. 6 et 23 du
règlement Bruxelles I]". 

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Pluralité de défendeurs

Com., 4 mars 2003, n° 01-01043
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Pourvoi n° 01-01043

Motifs : "Mais attendu qu'il ne résulte d'aucun texte de droit interne [le droit français ayant été
précédemment reconnu applicable] que le porteur du connaissement, en acceptant la livraison
de la marchandise, succède aux droits et obligations du chargeur découlant de la clause
attributive de juridiction acceptée par celui-ci et dès lors que, par l'arrêt Coreck du 9 novembre
2000, la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit qu'une clause
attributive de juridiction, qui a été convenue entre un transporteur et un chargeur et qui a été
insérée dans un connaissement, produit ses effets à l'égard du tiers porteur du connaissement
pour autant qu'il a donné son consentement à ladite clause au regard des exigences de
l'article 17, 1er alinéa, de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la
compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, modifiée,
la cour d'appel, en retenant que la clause attributive de juridiction n'était pas opposable aux
assureurs subrogés dans les droits du destinataire, porteur du connaissement, faute d'avoir
été acceptée au plus tard lors de la livraison, a légalement justifié sa décision".

Com., 23 mars 1999, n° 97-11884 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 97-11884

Motif : "Mais attendu qu'après avoir relevé à juste titre que la Cour de justice des
Communautés européennes a dit pour droit, dans un arrêt du 17 juin 1992 (société Jacob
Handke), que l'article 5, paragraphe 1er, de la convention de Bruxelles du 27 septembre 1968
doit être interprété en ce sens qu'il ne s'applique pas à un litige opposant le sous-acquéreur
d'une chose au fabricant, qui n'est pas le vendeur, en raison des défauts de la chose ou de
l'impropriété de celle-ci à l'usage auquel elle est destinée et que, dès lors, la clause attributive
de juridiction n'étant pas opposable à un sous-acquéreur, la société Rémi X... aluminium a été
régulièrement attraite devant le tribunal de commerce d'Aix-en-Provence par la société des
Transports Roubon, la cour d'appel retient qu'elle n'a pas à se prononcer sur la recevabilité de
la demande incidente de la société Sermit, appréciation qui relève à ce stade de la procédure
du seul pouvoir de la juridiction du premier degré, répondant ainsi, en les rejetant, aux
conclusions prétendument délaissées ; que le moyen n'est pas fondé".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Compétence spéciale
Matière contractuelle
Notion autonome

Doctrine: 
Europe 1999, n° 22
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